
Déclaration de garantie du Détecteur  
de CO2 EnviSense

Garantie 3 ans
 
Nous vous offrons une garantie de 3 ans sur le détecteur de CO2 EnviSense.
La garantie est valable 3 ans après la date de livraison du détecteur de CO2.

Si le Détecteur de CO2 EnviSense présente des défauts de façon inattendue lors d'une utilisation normale pendant la 
période de garantie, ceux-ci seront réparés gratuitement sous forme de remplacement ou de réparation. La garantie 
ne couvre que les défauts de fabrication et/ou de matériau. Les dommages causés par l'usure ou l'utilisation ne sont 
pas couverts par la garantie.

www.envisense.nl
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